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A COMMISSION DE RELATIONS OUVRTERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH. 7680, RUE HUTCHISON,

QUEBEC.

 

 

MONTREAL,

Québec le 21 ‘juillet 1949

198 D

Lidice ECUE

re 29 17

Monsieur Gérard Tremblay, 54) eusEauTrel

Sous-ministre du Travail, CG AVaL

Hôtel du Gouvernement, _  
 

Québec, P.Q.

RF:- Touchette Automobile Limitée, Montréal
&

L'Association Canadienne des Trav. de L'Automboitle.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 5 juillet 1949 » accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 16 mars 1949 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentisnnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 17 mars 1949
sous le numéro 754-A

mp/

Bien À vous,

¥

Ctff Den :
,4e secrétaire ’

J /

P. BE. Bernier, LL.L



J I
MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ce 5 juillet 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
236, rue St-Josenh,
QUEBEC.

Sujet: Convention collective entre Touchette Automobile Ltée,
4270, rue Papineau, Mont#3al at l'association Canadienne des
Travailleurs de l'Automobile .

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.2.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 16 mars

1949 et déposée au ministère du Travail le 17 mars
1949 en exécution de la Loi des Syndicats prefession-
nels (S.R.2, 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
mero 754-A.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

H=14

T-1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Quélec, co 6 avril 1949.

MEsiC destiné à La Corri- sion de Pelations ouvrisrez,
2°, ruO St-JCSODil,
Que nec.

Sujet: Convention collective cntre Touchette Automobile Ltée,
4270, rue Fapineau, Montréal, et l'Association Canadienne des Travailleurs de
'Au
 

Je vous inclas we copie du ce-t!ficot renstataont le dépôt
de cctte cervntion coll_.ciive enrerts're au mini:t*ce Ju Travail
en ex mn tion de la T+i cos Syndicats vi sressiunnet… <.R.0,, 17/1,
chanit-e 162 ot amencomenti), le 17 mars 1949 scus lo numéro
754=A.

Sincèrement à vous,

Le scus-ministre 



 

T=1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 6 avril 1949.

Monsieur J.-A. Touchette,
Touchette Automobile Limitée,
4270, rue Papineau,
Montréal.

Cher monsieur,

Je vous înclus un certificat constatant le
dénôt foit au ministère du Travail, 1s 17 mars 1949
sous le numero 754=A , de la convention collective con-
clue sous la Toi des 3-mdicats ~rofessionnels (S.R. ..,
1941, chavitre 18 et amendemerits) intervenue entre Touchette

Automobile Ltée, 4270, rue Papineau, Montréal, et 1'Associa-
tion Canadienne des Travailleurs de 1'Automobile.

La partis ouvrière ayant été reconnue le 26
février,1947,romme arent nérociateur var la Commission de
Relations ouvrières da Quétec, le dévôt de cette convention
au :1inistère du Travail a aussi les effets du derêt exigé
rar la Loi des ?elations ouvrières (S.Pe.…., 1911, chari-
tre 162~A et amendenents).

Veuillez arréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-!'‘inistre

Gérard Tremblay
MC. incl.

He2



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 6 avril 1949.

Monsieur S.T. Payne, représentant,
L'Association Canadienne des Travailleurs de
l'Automobile de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal °

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dénôt fait au ministère du Travail, le 17 mars 1949
sous le numero 754-A , de la convention collective con-
clue sous la ‘oi des 3-mdicats “rofessionnels (Set. ..,
1941, chanitre 1@ et amendements ) intervenue entre Touchet-
te Automobile Ltée, 4270, rue Papineau, Montréal, et l'Asso-
ciation Canadienne des Travailleurs de l'Automobile,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 26
février,l1947, comme arent nérociateur var la Commission de
Relations ouvrières da Quétec, lo dépôt de cette convention
au liinistère du Travail a aussi les effets du depôt exigé
var la Loi des lelations ouvrières (5.ReVe, 1941, chapi-
tre 162-A et amendenents),

Veuillez arréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-!‘inistre

Gérard Tremblay
MC. incl,

T=1158 12



Province de Quebec Province of Quetbe-

MINISTÈRE DU TRAVAIL Û § DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional  Svudicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSITOF ÀA COLLECTIVE AGREEMENT

NumétS6-4
Number

Les présentes établissent uc gtyagoptime
It is hereby certified that on t

jour du mois de Rares mil neuf cent quarante- neuf
day of the month of nineteen hundred and forty-

Monsieur 8.7. Fayne, représentant de l'Association
le ministère du Travail a reçu de enne ’
the Department of Labour has received tar des Travailleurs de l'Automobile de

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposee sous le numéro 754-4
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

d'anendeuent, en date du 16 mars 1949

Une convention collectMES du
A collective agreement under date of

intervenue entr-Jouchette Automobile Ltée, 4270, rue Papineau, Montréal,

between: et l'Association Cansdienne des Travailleurs de 1'Automo-
bile.

Donné en I'llotel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

Sceau - Seal ce  aixièee Jour du mois de
this day of the month of

avril mil neuf cent quarantepgue
nineteen hundred and forty-

RC,
TNs xem rr Nx sy wow os ww he le a ye et eae ee re sas ay ves

Nous-ministre oo Deputy Minister



ASSOCIATION CANADIENNE DES

Travailleurs ds ['AHutomobile de Montréal
CANADIAN ASSOCIATION OF

—Hutomobils Workers of Montreal—
 1231 EST, RUE DEMONTIGNY omar 24 Tél. FAlkirk 3694

Montréal 29, le 16 mars 1949.

Mensieur Gérard Tremblay, scus-ministre,
Ministère du Travail,
Hôtel du Geuvernement,
QUEBEC.

Cher Monsieur,

—

Li. - <CUE

17 249

sou: .  ISTRE
Du 1 AVAIL   
 

Veus trouverez ci-inelus le renouvellement de
la convention colleetive dépesée sous le numére 756 ot inter-
venue entre Teuchette Autemobile Ltée, 4270 rapineau, Meatréal
la rédération Nationale de la Métallurgie et l’Association
Canadienne des Travailleurs de l’Automebile, laquelle fut signée
le 25 mars 1948.

Espérant que le tout sera à votre satisfactien,
je demeure,

Vetre tout déveué,

L'Asseciation Canadienne des Treveill surs
de 1'Autome le

Par: 0
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i SeT. PAYNE,
représentant.
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APPEEDIOR _"A"

Du consentement des parties intéressées, la convention colleetive

intervenue entre TOUCHETTE AUTOMOBILE LTEE, 4270 rue Papineau, Montréal,

et l'Association Canadienne des Travailleurs de l'Automebile affiliée à

la Fédération Nationale de la Métallurgie, et signée le 25 mars 1946 est,

par les présentes, renouvelée pour une autre année avec les modifications

suivantes:

ARTe 6o~ Remplacer déerot 148 par 1134

Arte 12.~ Modifier cet article en ajoutant:

" Si ces fêtes tanbent un dimanche, le jour suivant sera cor

sidéré come congé payé. Les ouvriers pourrent toutefois trevail-

ler de tels jours suivents meis leur rénumération sera double, le

montant du congé payé et le salaire régulier.

ARTo 14.» Remplacer décret 148 par 1134

FAIT À MONTREAL FE MnietLe0coccjeur du mois de ARAL...

LA FEDERATION NATIONALE TOUCHETTE AUTOMOBILE LTRE
IE 1A METALLURGIR.

ASSOCIATION CANADIENRE IRS
TMAVAILLMIRS DE L*AUTGMOBIIR
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Association canadienne des

TRAVAILIEURS DE L'AUTOMOBILE DE MONTREAL

Canadian association of

AUTOMOBILE WORKERS OF MONTREAL
 

Montréal 24, le 16 mars 1949

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC,

Cher Monsieur,

Vous trouveres ci=inclus le renouvellement de
la convention collective déposée sous le numéro 754 et intere

venue entre Touchette Automobile Ltée, 4270 Papineau, Montréal
la Fédération Nationale de la Métallurgie et L'Association
Canadienne des Travailleurs de L'Automobile, laquelle fut signée
le 25 mars 1948,

Espérant que le tout sera 1 vopre satisfaction,
je demeure,

Votre tout dévoué,

L'Association Canadienne des Travailleurs
de L'Automobile

Pars S.T. PAYNE.
représentante



PPEEND A”

Du consentement des parties intéressées, la convention collective

intervenue entre TOUCHETTE AUTOMOBILE LTEE, 4270 rue Papineau, Montréal,

et L'Association Canadienne des Travailleurs de L'Automobile affiliée: À

la Fédération Nationale de la Métallurgie, et signée le 25 mars I948 est,

par les présentes, renouvelée pour une autre année avec les modifications

sulvantess |

ART, 6¢= Remplacer décret IL8 par II34

ART, I2¢~ Modifier cet article en ajoutant:

* Si ces f8tes tombent un dimanche, le jour suivant sera come

sidéré comme congé payée, Les ouvriers pourront toutefois trevai-

ler de tels jours suivants mais leur rénumération sera double, le

montant du congé payé et le salaire régulier,

ARTe 14e- Remplacer décret I48 par II34

FAIT À MONTREAL 0 0 « 0 » . 16.MAY6...0..00000ojour du mois de 6....1949.....

LA EROERATION.© NATIONALE TOUCHETTE AUTOMOBILE LTEE
DE LA METAULURGIE

PAINE TOUCHETIE

ASSOCIATION CANADIENNE DES
TRAVAILLEURS DE L'AUTOMOBILE

GAUILIRR

 



Québec, le 27 avril 1949.

Monsieur 8.7. Payne, organisateur,
La Fédération Kationale de la Métallurgie,
Edifice des Syndicats,
1231 est, rue Demontigny,
Nontréal.

Cher monsieur,

Nous avons bien reçu une copie de la
convention collective intervenue entre Touchette Automobile,
la Fédération Hationale de la Métallurgie et l'Association
@nadienne des Travailleurs de l’Autonobile. Je comprends que
vus en derandes le dépôt en vertu de la Loi des Syndicats
professionnels.

Je vous ferei renarquer que les signatures
ipperaissant sur cette entente ont été dactyloprephiées et due, de
jlus, elle n'est pas datée. L'article 23 de la Loi sus-mentionnée,
tont je vous envoie copie, stipule que l'honorable ministre du
fravail doit recevoir une copie authentique ou dans le cas de sous-
wing privé, d'un double de l'écrit qui en arrête lex dispositions.

En l'occurrence, nous reçrettons ne pouvoir
rrcavoir levalement cette convention collective que nous vous re-
trurnons et qui n'est, en somme, qu'un duplicata non officiel.
Pour l'accomplissement de la formalité nécessaire, il suffirait
cependant que vous nous transsetties une copie qui serait dfiment
signée par les parties.

Sinodèrement à vous,

L'Assistant Sous-llinistre,

lenat Quimpe
iC. inel.



1840

 

 

 
 
 

 
bers«

fe.
—- m—

Nuineroilage

* .LS

A

Seen boa —5-#6, }
vo . aM1 A

 

+ J + mt — 2 6 $ v —J

VISA DE Date | Par

ap Ce ot 3 Vv J

_

Estan 2 ; - PR -— ———

ont

ett

———

NY) Cl

cmnatures   
—

. e

LLIE2627 Québec, 23 avril, 1949.

      
 

Formule

“a ~ - ww —

it wk

donsieur 5.l. Payne, Organisateur,

La Fédfration Nationale de ln Métallurgie,

Edifice der yndicats,
1231 Eat, rue Denmor.tigy,
Xontréal, Pele

i ! Touohetie Automobile

$%

La F3dration Nationale de la Sétallurgie
L'Asacciation Ca adilerne ies Pravailleurs

ea 1'Autnabbile,

Cher mnnaieuri-

L'arti le 23, 48 la Loi des Jyndicats Lrofessionnals,
en vertu de laquelle la F‘aA*ration ci-haut nentionnie se:lle incor-
more, exige que toute ennversion collective que vous si ;nez nit ;
dipeale au bureau du Ministre du Travail pr l'une des parties signa-
taires.

Or l'artiche 1ÿ+< de la Loi es .tedations uvrières,
ex os jue CO d ‘pot, vrus disnense de rous C: trananettre deux ex-
exenplrires cu deux copies cortif‘ “sa, tel que “v‘vu À l'article 19.

Aus avona-nous done transuis au .insitère du fra-
vail, la ce vention collwetive de travnil q'e vous noun aver fait

car enir cencer in % l'affniro ci-dessus antionnde,

Votre tou. divous,

UC
Alfred Pussi ère,

mp/



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 28 mail 1948,

MEMO destiné À Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Josenh,

VU BIC.

Sujet: Convention collective entre Tcuchatte utomobile,

4573, ruc Pap noeu, Montritl, La ®iiiration Hatiorale de

lc *’it>llaryle, at l'Associ:tion C:nadisnne Jos Traveil-

leurs de l’Aitomobilse

Monsieur,

Je vous inclus unc copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (3eRede, 1041, cha=
pitre 162 et amendements) , datée du 25 mers 1548 ot d:rosee au
ministère du Travail sous le numêro 754.

Sincôrerent À vous,

Le sous=ninistre,

H=15

T=1174



 

JUGE EUDORFE ROIVIN,

PRESIDENT.

FIERRE-A. GOSSELIN,

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

1 1 es 1840,

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC

"emmn + m————t—

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEFIL, 4 EST. RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 2 juin, 1948,

Monsieur Gérard lremblay _ a E
Sous-ministre du Travail, dois,
Hôtel du Gouvernement, Bur

ébec, P.Q. a 1
Qu ’ Q SOUS-AINI-TRE

Du TE ava RE:- Touchette Automobile,
& TE ap

La Fédération Nationale de la Métallurgie, et ,Ç
3 ation Cane e des  

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 28 mai, 1948 , accompagnée your dépôt
de deux copies certifiées d'une convention ie travail,
en date du 25 mars, 1948, , intervenue entre

les rarties ci-dessus mentionnées et dérnseo au ninis-

tere ju Travail, le 14 avril, 1948
sous l» nuréro 754

. 8

Bien a vous,

MAE

Ares enn.

TE

 

Le secrétaire,



 

| |
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 28 mai 1943,

MFMO destiné & La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,

QUEBEC.

Sujets Convention collective. entre Touchette Automno-

Lile, 427U, rue Pupineuu, JÆoutrual, La rudérution He-

tiom:le de la Métalln ‘de, et l’Associ-tion Ceusdienne

des Travailleurs de l* Auto.aobile.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l’arti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (SeRe. chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour denôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du 25 mere 1948 et déposee au minis=-

tère du Travail le 14 -vril 1348 en execution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeReQe, 1041, charitre 1& et ancndements)e
sous le numéro 754.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

H=14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 15 avril 1948.

MEMO destiné à La Commiscsicn de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,
Quétec.

Sujet: Convention collective entre Touchette Automobile, 4270,

rue Papineau, Montréal, La F/dération Nationale de la Métallurgie, et l'Association Cana=
dienne des Travailleurs de l'Automotile,

Je vous inclus une copie du certificat ronstatant le dépôt
de cette corvention collective er. yistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.F.M., 1<421,
chavitre 162 et amendements), le 14 avril 1948

754.

scus le rumere

Sincérement à vous,

Le sous-ministre

YC. incl. 



 
T-1158

i |
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 15 avril 1948.

Monsieur Roger KcGiunis,
La Fédération Nationale de la Métallurgie,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

Jc veus inclus un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, le 14 avril 1948
sous lc nurère 754 , de la convention collective conclue
sous la Loi ‘es Syndicats nrofcssionncle (S.ReQ., 1941,
charitre 162 et amendenents) int:rveru: ontre Touchette

Automobile, 4270, rue Papineau, Montréal, La Fédération
Nationale de la Mtallurgie, et l'Association Canadien-
ne des Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 26
février 1947 comue arent népociateur par la Commission de
Relations ouvri*res de ..uébec, le dérôt de cette convention
au ministère du Travail a cussi les offcts du dépôt exigé
par la Loi des Rclations cuvrières (S.heQ.» 1441, chapitre

167=-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression du mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-liinistre

Gérard Tremtlay.
MC. incl.

H=2
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T=1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 15 avril 1948.

Monsieur S.-T. Fayne, représentant,
L'Association Canadienne des Travailleurs de
l'Automobile de Montreal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

Jù veus inclue un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, le 14 avril 1948
sous le nurére 754 d> 2a convention collective conclue
sous la Loi .ve Syndicats rsofessionnele (S.KoQ., 1941,
charitre 162 et anendenents) int. rveru> cntre Touchette
Automobile, 4270, rue Papineau, Montréel, La Fédération
Nationale de la Métallurgie, et l'Association Canadien-
ne des Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 26
février 1947 comic crent népociateur par la Cormission de
Relations ouvri*res de uébec, lo dérôt de cotte convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvrilres (S.heGes 1v41, chapitre
167-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de nus meilleurs
sentiments.

Le Sous-MHinistre

Gérard Tremblay,
MC. incl.

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 15 avril 1948,

Monsieur J.-A. Touchette,
Touchette Automobile,
4270, rue Papineau,
Montréal °

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, le 14 avril 1948
sous le runéro 754 , do 1a convention collective conclue
sous la Loi des Syndicnte rrefessionnelc (S.HeQ., 1941,
charitre 162 et ancndcnents) intorvenu. contre Touchette

Automobile, 4270, rue Papineau, Montréal, La rédération
Nationale de la Métallurgie, et l'Association Canadien-
ne des Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière avant été reconnue le 26
février,1947 com: arent négociateur par la Commission de
Relations ouvri*res do <uéboc, le dérôt de cotte convention
au ministère du Travail a aussi lcs «ffets du dépôt oxigé
par la Loi des Relations cuvrières (S.heQ., 1941, chapitre
167=A ct amendements).

Veuillez agréer l'expression de mus meilleurs
sentiments,

Le Sous=liinistre

Gérard Tremblay.
MC. incl.

H=2



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 784
Number

Les présentes établissent que lequatersième
It is hereby certified that on the

jour du mois de avril mil neuf cent quarante- bait
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministére du Travail a recu de Monsieur 3,7. Payne, représentant de 1 ‘Association
the Department of Labour has received from

Canadienne des Travailleurs de l'Automobile, 1231 est, rue Demontigny, Montréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 734
the heretnafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du 25 mars 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre:  touchette Automobile, 4270, rus Papineau, Moutréal, La Pédéretisa
between: Nationale de la Nétallurgie, et l'Association Cansdienne des True

vailleurs je l'Automobile. !n vigueur pour une année et en effet
à compter du 14 avril 1946. herouvellesent automatique,

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce quinasiène jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

avril mil neuf cent quarante- huit
nineteen Aundred and forty-

ec. Sous‘ministeCUS.... Minister



ASSOCIATION CANADIENNE DES

havailleurs de L"Automobile de Montréal
CANADIAN ASSOCIATION OF

—_— Hutomobilz Workers of Montrealen

Tél. FAlkirk 3694% 1231 EST, RUE DEMONTIGNY OngEi)s 24

Montréal 29, 18 13 avril 1948,

Henerable Antenie Barrette
Ministre du Travail,
Hotel du Geuvernemeat,

QUEBEC,
P. Qué.

Cher Monsieur,

Veuillez trouver ci-inclus une cepie
authentique de la convention récemment signée entre
l'Association Camdienne des Travailleurs de l'Aute-
mobile et " Touchette Automobile, 4270 rue Papineau,
Montréal, que nous désirons déposer en vertu de la
Loi des Syndicats Professionnels, SeR.Q. 1941 Che 162.

Bien à vœus,

L'ASSOCIATION CANADIENNE
DES TRAVAILLEURS DE L’ AUTOMOBILE

Par:

ET _

STP-CG S.T. Payne,

p—— Représentant.——— |

CONVENTIONS COLLECTIVES

| VISA DE
  

 

  

  
 

Numerct.ge

Formue|") |   
 



 

PROYET LE CONVENTION

Oeucius conformément aux di spouitions &e Le lei des Symd isste Profesdisanele
de la( Ch. 168 SoRoQ. 1941) ot emendements et lei des Relz Mens ouvrilwes

( ch. 162 SoRoQ. 1941 ) et amendements.

ETRE

D'UNE PART: * TOUCHETTR BUTOMORILE, 4270 Tue Pepineeu, MU.

D'AUTRE PART: 1-1A FEDERATION NATIONALE DE LA MEPALLURGIZ , ci-après ayye-

Jo a+ lee * LA FTIRRATIONS

fo 2. «4 1 2-LYAESOCL
   

    NN v

Mom &e l°Assoocia tion

 

Affiliée à ladite Fédération et ayant son siège soeiel en le
cité de Montréal, ei-arès appelée ” L'ASLOCIATION *

Art. Le- JURLEECTION
. Cotte convention colleetêve ci-après appelée ” CONVENTION “ s'apypligme
À Wus les employés payée à l'hauro, exveption Mite des contremaftres
ot des commis de bureau ot de ateer-voom.

Arte Re- SGANCE ©

/

Conformément =u esertificat de resonmissense émis en faveur és l'’Aspe-
eiation en date du 15 nov. 1966, l'employeur reconmit que l'Assoeie-
tien 2st ln seule axosiation ouvrière autarisée à négocier avse lui
sm nam des enployés affectés pr ls ermnwamtion pour tout ce qui regu-
de les salaires ot autres conditions de trevail suivant les disposi-
tions de la comwvention.

; OH arte So= JRPHT O0)
Le but visé par la convention ost és promsuwir l'inrmni© dans les
relations ouvrières, d'assurer d'une part un moillaur rendemat de
travail, la protection de la mropriété et d'autre part, d'établir
des salaires , heures ot conditions de travail justes et raisonamblse

ATA.4.- COOPYRATION
L'Employeur s'engage 4 Weiter ses employés aves considération et
1'Asm ciation s'ergage à favortesr la discipline dans le gamge of
4 emcurager les employés à furnir un travail honnlts et loyal et
À accepter les directives de lewrs eontremîftres.

L'employeur et l'Association s'enageat À coopérer mi tiellezont
dans la plus grande meswe vossible pour prévair les accidents et
maurer la sé aurité ot la santé des employe.



Arte Be CONTSIQRITE

Arte 6

Apte 9.

Apte Be

Toute grève eu toute outragrève sont interdites pour la duvée de
la présente convention.

 

ECR:T RGIS

Sauf dans la mesure Ou les disposions de la présente convention
sont plus avantageuses, les parties conviennent de se considérer lidos
par les clauses et dispositions du décret no 148 régissant la exployés
de garage de Montréal ot de mîne mnière que si eller étaient incor-
porées à la pré sente convantionet sans qu'il soit nécessaire de lms
réeiter.

Tous les recours qui existent aux termes dm dit Seret en faveur Go
chacune des parties existeront également ea vertu de, par l'effet de
la présente convention-

SALMREE

Les taux de saleires pour les employés asmjottée à la présente couver-
tion seront ceux qui apparaissent à l’ennexæe “ À " qui fait partie {er
tégrente de 1a convention.

Les ælairos supérieurs au taux de la somvention on devront as être
dintaués à Ja mise en viguow de sette convention.

RÉGULIER

La semaine régulière de travail des enployés sera de quarente-aeuf
(49) heures. La journée régalière sere répartio comme suis:

De huit (8) aom à 15.U0 pom. et de 1.00 jrs pom. à 6.00 hrs pom
Le tmavail se terminere Le sumôi § 12.00 hrs ( midi)

Tout traveil fait en plus de la journée régulière sera réaunérée au
taux de temps et demi. Ceyonéant 11 est Loisible À l'’anployeur d'exi-
Eer que son employé lui foumisse au taux de mlaire Égilier, une
heure de travail immédintement eprès 6 heures du soir, du lundi au vea-
dredi inelumivement et une heure de trevail immédistenant après l'heu-
re de fermeture le samedi midi.

Arte 1l.- HOMES
Les jours suivents seront omsiéérés comm jours châmée:

Les dimenches La Cents éération
Ia de®) Le jour âe l'An

Le vendredi Saint La S=-Jean-Iapiisnte
Le fête & Travail ;



Anoun euployé ne sors requis de travailler cos joure-1h. Tout tre-
vail aocompli«sere rémmizd d taps éouble, a.

AFV. 18.- FEES PAYES

Arte 13e~

Arte 16.

Art. 15

Cenformément à l’ertiele 15 du déoret 148, les trois jours de fètes
payés au taux régulier serent la Neal, Le Premier de l°’An et 1m fê-

LE

Tout ouvrier aure droit à quarente-quatre (46) heures 6e trevail
par semine. Avenant l'absenca de 1'ouviier, en dininuern des how-
res garanties , los lourne d'absence.

SALSIK

Len ternes déaignent l’easplot d'un treveilleuwr ainsi ue les Semmes
déaigaant le travail auront le même aignifiention que ceux qui sont
déterninés por l'arrêté ministériel œuvrant l'industrie de l'aute-
mobile de Montr'al, ( Décret 148)

MMIORITE
Le droit à la sonforité commence à œurir À compter de otx mois de
serviee. Dmns tous les cas de renvois, l'euxployeur devre tenir comp
te de fneteurs mivants dans l'ordre ot-desause

le- l'Hadileté , la cpmoité ot la compétencs
Ze- la languew de service eontiau
Se- Les charges fnuilialse

JRCLAR\TIUN D'ANCTIMNETS

L'Anployeur s'engage à fouratr À ume liste indiment l'ancienneté de
chaque exployé dans chaoune des sostions du garage visé par le conven-
tien.

Aye
La payo se fer: chaque semaines en mamie Légale én Canada ou en chô-
que,les détails mivanss devrent apparaître sur ou dans l'envelsppe de
pays.

A) dom et prénom du salarié
db) La date et période de la rays
©) Noutwe d'heuresrégulières et supplémentaires,
d) Jédustions faites,
e) Montnt net payé.

Le jour de la preys sera le vondredi de Chaque smnine.

SYNIEÇALE
/

Au requ de l’autestsntieon éerite et signée par l'employeur laquelle
cutorisation pourra être faite, alignés ot mveoyéo en aucun temps après
la dgnature de ln résente conven tion, l'Employowr »'engnge à retpair
pour la durée de la œmantion, ckque mois, sur la pape de le rrenière



-
—
—

Art 18

AFS. 19

4.

(ouite)

semine & dit exployé, Le montant de la entiention oynticale domb
In déduetion(ast ninsi autorisde, ot À transmettre le total de:

sommse œ'seGrétiiro finn] de l'Union drns los trente (50) joure qui

mfivente

x
“WTA °

Le Gélégié efficier eyndionl dans le gurege ou ses royréventants pour-
rent retourir à l'employeur pour régler toute diffieulté ou tait à tf-
férend. I) sure aecks dans tous les départements visés par la présez-
ze convantion mis ne devra an nuire à l'axéoutivn du tr-vail en sours.

-

Art. 20. ARHCES

Arte a=

 

Los délégués effieiers du syniieut pourrcat s'ahsen ter de 1'usine

pour necomplir des fonetions syndieceles (congrès, journée d'étuioe,
convacetions d'urganss, mais une pego pour la mp rte de tanpoe Ceux
ci dovroat svisur l'employsur quelque: fours À l'evance, de manière
& ce que le contremître en soit «verti.

Dene le eas de wise & peid pour meaque de traveil dans un départe-rent
male noue, L'anvloyeux pourrs prendre en comsidéreiion le fuit qu’un
enployé set le renrés entant attitré de 1l'sssceirtion.

DA

L'Unton pourra afficher or des tableuxdé signés por 1l'employew des
avis corsernsats son cetivités. Ces vvir na seront affichés que lers-
que l'employeur Les aura aecoptén.

TR GRIBF:

5'11 y avait déseceoré entre un ou des enployés et l'anployewr l'on
procèderu à mn règlessnt de le manière suivants.

a) l'employé devre d'atord smumettre son grief per éorit, au contre-

mitre do son département, avec ou san: le concours du repré sentent

de l'Union.

b) 51 la décision n° -#$ pau rentw per le contremnître dens les ving-
quatre (24) heures ou si l'anployé n'est pas satisfait de la dé d-

sion de scmcontrem£itre, fl devra, s'il veut ontinuer saré damtion
exposer son grief eu surintendant ou par lo représentant de l'Union.

e) 51 le surin trmdnst as rond ju sa dicésion dons les vingt-quatre
(LA) heures ou si l'erployé n'aecopte par ln décision Cu surintendent,
l'employé yourda en appeler directement À l'auployeur ou d son plus Matt
représentant. Il ne pourra le faire cependant sans être accompagné
du ranré sentant exturieur de l'Union ou “e la Fédé.ction que l'employeær
devre recevoir si 1l'employsw devré rendre sa loirdon Mans lm quare ate-

buit (48) heurss à mins d'exphchiquents crve. La décision ainsi readw



AFto25.e-

sare finale et sans appel et les parties dovront se conformer imaé-
fatuxcnt À la dite jéciuton.

VYALIOIT T SH
TITRES

S& l'une ou l'autre des élauses de la pré en te canvention éteit mille
GA regard dos dispositions de le let, les mu tres clauses de la œues-
tion no som At pus d'aucune manière affecté os pur cette nullité.

Rien dans la convention n'est censé effoeter les droits de l'’anployeur
ou de l'Union gurratis par ées Lois ou décrets du gouvernMen $ ovineial
ou du gouvurnemeu à l'édérelc

art. 28.-Li

\ Jai

: f
J

 

La présente cenvention sors en Vigueur pour um: annéo ct reafre effet
à compter da dépôt préve mr le loi, elle se renouvellems nutoms tique
ment d'annén en année À défaut d'une partie d'aviser l'autre par Loris
dans un célai de pas nlus de soixente (60) jours ni Ge moine de (30)
Jours avant son expiretion de son intextion d'y mettre fin ou de la
moCifier

——
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AZRRARISEIA

_selaires

Mehalle ds mlaires de 9 coupagnens ©$ apprentis de joures

Aprentis sovpagmosa ‘e four de teuten les entéguries:

19 neste c.coocccc0c0c000o000c00000000 40 l'amure

as EAMDIÈTO cecvscccssccoscecsstcssccccoes 48 »

She GEERETE coccccoocvacceccococ0 0000000 BO

dup PUMDUTTE coccccocecvcsscscstcesccscse 80

Compagnons 4-1: me définis À l'artiele 111 par. d Ju décret 168:

Pronidre Gina3® coocooo00o0venc0. 0000000600 1,10 l'heure

SUXIMM CLEILS coco0c00c00sc00000 00006000 LeOO '

Troid Mrs CIR ESS co.c0c00000000 000000000000 86 "

Xehalle des = aires minimum des compagnons et ap-roatés do mid:

1? 2009880 coccocco000ceccc0000000000000 045 d'heure

S38 SEMENtTO cecocoonocnc000-0c00c0000000 00 "

SMMe #MONTTS cocsocsocooe0cecece0cco00000 oBD T

Jas amnde C0000 0000000000000 0000000000000 «70

Mrentière casse 00200000000 0000000s0sssss-1e20 l'heure

"oudte CMsuw cccoo0ea000u0000 00 0 6 00000 0kahO "

Trvicilue GA 360 soscocon00ca00a0000000000d00OC ”

Hermes 40 oxvies 6% démolir SUUFS coccoccococevcecorce o6D l'houre

 
rue Le - pue ly EE Cepx we . - : He ak 22670 Se 2 a= me AFog


